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L’an deux mil quatre, le dix mai à vingt heures trente, le Conseil Municipal d’IS-sur-TILLE, légalement convoqué, s’est réuni au lieu ordinaire de ses séances, à la mairie, salle du Conseil, sous la présidence de M. Michel MAILLOT, maire conseiller général.

Présents : M. M. MAILLOT, Mme N. TERRIOT, MM. C. BAUJARD, H. GAUDE, JM. COLLET, B. LÉON, M. GASNIER Mmes D. BOURGEOIS, M. ROUSSELET, D. LETOUZEY, A. GIGON, M. M. DUCHAMP, Mmes C. CORMILLOT  M. BIGEARD, M. P. TISSERAND, Mmes A. DEMANGEON, C. JEAUGEY, S. BEN AIM, M. C. MARCEAU,  Mme C. BRUNEL MM. A. BŒUF et S. GARNIER, Mme C. ROUSSEAUX et M. C. WIEDER.

Excusés : M. F. THIBAUT,  (procuration à M. B. LEON), J. GRELET (procuration à Mme N TERRIOT) M. JM GARCIA (procuration à M. M. MAILLOT).

1°)  A l’unanimité, le conseil municipal approuve le compte rendu du conseil municipal du 31 mars 2004.

2°) Madame Christelle JEAUGEY est élue secrétaire de séance.

3°) Installation de deux conseillers municipaux :

Monsieur Michel MAILLOT Maire indique au Conseil Municipal que Messieurs Maurice DESBOIS et Henri CONSTANT ont donné leur démission du Conseil Municipal.

Par ailleurs, Monsieur Marc DEVAUX et Madame Evelyne GORMOTTE, qui viennent immédiatement après le dernier élu de la liste « Entreprenons ensemble », ont fait savoir qu’ils  démissionnaient de la liste « Entreprenons Ensemble ».

Madame Claude ROUSSEAUX qui vient immédiatement après le dernier élu de la liste « Entreprenons ensemble » a fait savoir qu’elle accepte de siéger au conseil municipal.

Madame Chantal CARBILLET et Monsieur Christian PECH qui viennent  immédiatement après le dernier élu de la liste « Entreprenons ensemble » ont fait savoir qu’ils démissionnaient  de la liste « Entreprenons Ensemble ».

Monsieur Christophe WIEDER  qui vient immédiatement après le dernier élu de la liste « Entreprenons ensemble » a fait savoir qu’il accepte de siéger au conseil municipal.

Dès lors, Monsieur Maurice DESBOIS est remplacé par Madame Claude ROUSSEAUX et Monsieur Henri CONSTANT est remplacé par Monsieur Christophe WIEDER que Monsieur le Maire déclare installés  dans leurs fonctions.

Monsieur Michel MAILLOT Maire propose d’ajouter à l’ordre du jour deux délibérations  supplémentaires dont les dossiers ont été donnés avant l’ouverture de la séance. A l’unanimité, le Conseil Municipal accepte.

Monsieur Michel MAILLOT Maire indique au Conseil Municipal qu’il a donné une délégation « affaires économiques » à Madame CORMILLOT conseillère municipale.

4°) Création d’une commission  « Vie Associative » :

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le Conseil municipal,

Vu l’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales relatif à la formation des commissions,

Vu la délibération du 9 avril 2001, formant différentes commissions municipales,

Considérant le besoin actuel d’une commission « vie associative » à la ville,

Décide à l’unanimité. de former la commission « vie associative ».

Fixe comme il suit la composition de celle-ci étant entendu que reste ouverte la participation avec voix consultative, de citoyens issois n’appartenant pas au conseil.

Liste Agir Ensemble  (4) : Mmes D. LETOUZEY – D. BOURGEOIS – Mrs  J.M. COLLET –  H. GAUDE ;

Liste Entreprenons ensemble à Is-sur-Tille (1) : M. Cl. MARCEAU.

5°) Remplacement d’un délégué à la commission « Urbanisme Environnement Déchets » :

Suite de la démission de Monsieur Henri CONSTANT, membre à la commission « urbanisme environnement déchets », il convient de le remplacer.

Dès lors, Monsieur Henri CONSTANT de la liste « Entreprenons Ensemble » est remplacé par Monsieur Serge GARNIER par 8  voix pour  et 19 abstentions.

6°) Remplacement d’un délégué à la commission « Voirie et réseaux » :

Suite de la démission de Monsieur Henri CONSTANT, membre à la commission « urbanisme environnement déchets », il convient de le remplacer.

Dès lors, Monsieur Henri CONSTANT de la liste « Entreprenons Ensemble » est remplacé par Monsieur Serge GARNIER par 8 voix  pour  et 19 abstentions.

7°) Remplacement de délégués à la commission « Affaires économiques - intercommunalité » :

Suite aux démissions de Monsieur Henri CONSTANT  et de Madame Annie GIGON, membres à la commission « Affaires économiques - intercommunalité », il convient de les remplacer.

Dès lors, Monsieur Henri CONSTANT de la liste « Entreprenons Ensemble » est remplacé par Monsieur Claude MARCEAU par 8 voix pour  et 19 abstentions.

Madame Annie GIGON de la liste « Agir Ensemble » est remplacée par Madame Claudette CORMILLOT à l’unanimité.

8°) Création d’une commission  « Affaires scolaires » :

Sur proposition de Monsieur le Maire,

Le Conseil municipal,

Vu l’article L.2121-22 du code général des collectivités territoriales relatif à la formation des commissions,

Vu la délibération du 9 avril 2001, formant la commission municipale « Enfance-Jeunesse-Affaires scolaires »,

Suite au transfert de compétences « Enfance-jeunesse » à la CO.VA.TI., il y a lieu de modifier la commission municipale,

Décide de former la commission « Affaires scolaires » comme suit :

Liste Agir Ensemble  (4) : Bruno LEON – Jean-Marc COLLET –  Monique BIGEARD – Agnès DEMANGEON à l’unanimité

Liste Entreprenons ensemble à Is-sur-Tille (1) : M. Christophe WIEDER  par 8 voix pour et 19 abstentions.

9°) Délégation du service public « eau potable » : Commission d’ouverture des plis :

Le Conseil municipal à l’unanimité fixe ainsi qu’il suit la composition de cette commission :

· Membres titulaires : MM. J. GRELET, H. GAUDÉ, Mme N. TERRIOT, M. GASNIER et M. C. MARCEAU

· Membres suppléants : Mmes D. BOURGEOIS, M. BIGEARD, M. ROUSSELET, MM. B. LEON et A. BOEUF.

10°) Délégation du service public « Assainissement » : Commission d’ouverture des plis :

Le Conseil municipal à l’unanimité fixe ainsi qu’il suit la composition de cette  commission :

· Membres titulaires : MM. J. GRELET, H. GAUDÉ, Mme N. TERRIOT, M. GASNIER et C. MARCEAU

· Membres suppléants : Mmes D. BOURGEOIS, M. BIGEARD, M. ROUSSELET, MM. B. LEON et A. BOEUF.

11°) Compte-rendu des décisions prises par le Maire :

Le Conseil Municipal donne acte à l’unanimité à Monsieur le Maire du compte-rendu des décisions qu’il a prises (conformément à la délégation qui lui a été conférée par délibération du 9 avril 2001) de ne pas exercer le droit de préemption urbain concernant les déclarations d’aliéner les biens désignés.

12°) Piscine municipale des Capucins : Organisation de la saison 2004 :

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil municipal à l’unanimité fixe ainsi qu’il suit l’organisation de la piscine municipale pour 2004 :

- la piscine sera ouverte au public du mercredi 2 juin 2004 au dimanche 29 août 2004 ou dimanche 5 septembre 2004 suivant les conditions climatiques.

- l’accès de la piscine sera gratuit au public le week-end des 5 et 6 juin 2004.

Le Conseil :

- donne pouvoir au Maire de modifier les heures d’ouverture ou de fermeture selon la météo ;

- de créer les emplois saisonniers ci-après :

a) période du 24 mai 2004 au 5 septembre  2004 inclus : 

–
un emploi de MNS (BEESAN), 

b) période du 1er  juin 2004   au 2 juillet 2004 inclus :

–
deux emplois de MNS (BNSSA), 


–
trois emplois d’agent d’entretien (caisse, vestiaires et entretien ménager),

c)
période du 3 juillet 2004  au 5 septembre 2004 inclus :

–
quatre emplois de MNS (BNSSA), 

-   emplois d’agent d’entretien (caisse, vestiaires et entretien ménager).

- Décide de rémunérer les heures effectuées par les agents à la piscine le 14 juillet et le 15 août 2004 au tarif de jours fériés.

-  Impute la dépense à l’article 64131-413 du budget 2004.

- Décide, de verser 75 % du montant de chaque prestation et cours aux Maîtres Nageurs, les 25 % prélevés étant destinés à couvrir les frais de fonctionnement des installations.

13°) Camping municipal des capucins : emplois saisonniers 2004 :

Sur proposition de Monsieur le Maire, le conseil municipal à l’unanimité décide de modifier la création de poste d’agent d’entretien à savoir deux emplois à mi-temps au lieu d’un agent à temps complet.

14°) Liste annuelle des jurés d’assises – tirage au sort sur la liste électorale :

Le Conseil municipal conformément au Code de procédure pénale tire au sort sur les listes électorales de la commune les noms des 15 personnes
ci-après remplissant les conditions d’aptitude aux fonctions de juré notamment
celle concernant l’âge (seules les personnes qui auront atteint l’âge de 23 ans au cours
de l’année 2004 seront retenues).
15°) Liste annuelle des jurés d’assises cantonale :

Monsieur le Maire informe le conseil municipal que le Code de procédure pénale prévoit que la Ville Chef lieu de Canton doit élire 21 communes pour les jurés d’assises au niveau du Canton à l’exception d’Is-sur-Tille et Marcilly-sur-Tille.

Le nombre de jurés à élire est de 21 et celui des communes 22.

Il est proposé au Conseil Municipal de tirer au sort la commune qui ne proposera pas de jurés d’assises.

Le Conseil municipal, conformément au Code de procédure pénale tire  le nom de la commune de MOLOY qui ne participera pas au tirage au sort pour la liste des jurés d’assises.

16°) Compte Administratif 2003 Budget principal :

Monsieur Bruno LEON Adjoint aux finances, présente le compte administratif 2003 

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Libellés
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	
	447 016.69
	534 404.57
	
	87 387.88
	

	Opérations exercice
	2 724 829.24
	3 505 832.52
	1 267 249.50
	1 152 981.73
	3 992 078.74
	4 658 814.25

	TOTAUX
	2 724 829.24
	3 952 849.21
	1 801 654.07
	1 152 981.73
	4 079 466.62
	4 658 814.25

	Résultats clôture
	
	1 228 019.97
	648 672.34
	
	
	579 347.63

	Restes à réaliser
	
	
	688 797.82
	688 797.82
	688 797.82
	688 797.82

	TOTAUX CUMULÉS
	2 724 829.24
	3 952 849.21
	2 490 451.89
	1 841 779.55
	4 768 264.44
	5 347 612.07

	Résultats définitifs
	
	1 228 019.97
	648 672.34
	
	
	579 347.63



Monsieur Bruno LEON donne le détail des réalisations du budget tant en investissement qu’en fonctionnement. 

Globalement la section de fonctionnement a été réalisée à hauteur de 88.63  % en dépenses et de 104.97 % en recettes. La section de fonctionnement dégage un excédent de 1 228 019.97 €.


Concernant la section d’investissement, son taux de réalisation est de 55.90 % en dépenses et de 50.60 % en recettes. Les restes à réaliser s’équilibrent en dépenses et en recettes à 688 797.82 €.

Monsieur Bruno LEON indique notamment, pour les nouveaux élus, que les restes à réaliser correspondent aux dépenses et recettes engagées sur l’exercice 2003 non mandatées ou non réalisées. Il s’agit principalement pour les dépenses de travaux, rue Gambetta, voirie,  d’entretien dans les bâtiments, d’étude de la ville, d’acquisitions de terrains. Pour les restes à réaliser recettes, l’emprunt de 612 134.11 € n’a pas été réalisé. La section d’investissement présente un déficit de 648 672.34 € qui sera couvert par l’excédent de fonctionnement.

Le conseil municipal par 19 voix pour (Mr Michel MAILLOT Maire s’étant retiré de la salle conformément au texte légal) et 6 abstentions « Liste Entreprenons Ensemble » constate, que pour cette comptabilité annexe, les identités de valeurs relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes sont conformes  avec les indications du compte de gestion dressé par Madame  le Receveur du Trésor Public.

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

Monsieur Claude MARCEAU pour la liste « Entreprenons ensemble » indique qu’il a cru percevoir un début d’ouverture avec une place à la commission « Vie associative », mais l’attitude qui a été celle des conseillers de la majorité pour l’élection aux différentes  commissions des candidats de la liste « Entreprenons Ensemble » a fait qu’ils se sont abstenus au vote du compte administratif général 2003, alors qu’ils avaient prévu de voter « pour ».

17°)Compte administratif 2003 – budget eau :

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Libellés
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	
	37 600.14
	25 271.15
	
	
	12 328.99

	Opérations exercice
	64 196.66
	177 523.77
	224 846.67
	333 094.61
	289 043.33
	510 618.38

	TOTAUX
	64 196.66
	215 123.91
	250 117.82
	333 094.61
	289 043.33
	522 947.37

	Résultats clôture
	
	150 927.25
	
	82 976.79
	
	233 904.04

	Restes à réaliser
	
	
	22 226.76
	
	22 226.76
	

	TOTAUX CUMULÉS
	64 196.66
	215 123.91
	272 344.58
	333 094.61
	311 270.09
	522 947.37

	Résultats définitifs
	
	150 927.25
	
	60 750.03
	
	211 677.28


Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances donne le détail des réalisations du budget tant en investissement qu’en fonctionnement. 

Globalement la section de fonctionnement a été réalisée à hauteur de 99.85 % en dépenses et de 114.97 %  en recettes. La section de fonctionnement dégage un excédent de  150 927.25 € .

Concernant la section d’investissement, son taux de réalisation est de 60 % en dépenses et de 120 % en recettes. Les restes à réaliser s’élèvent en dépenses à  22 226.76 €. L’excédent net d’investissement est de 60 750.03 € après déduction des dépenses restant à réaliser.

Madame Nicole TERRIOT  indique qu’en investissement les principaux travaux réalisés sont ceux de la rue Gambetta et de la rue des Capucins. Ces travaux sont subventionnés par l’Agence de l’Eau et le Conseil Général.

Les dépenses de fonctionnement se résument ainsi :

Remboursement de la dette en intérêt pour un montant de 29 326.75 €, dotations aux amortissements pour 32 010.35 €, contrôle d’affermage pour 2 803.56 €

Les recettes de fonctionnement se résument ainsi :

         le produit de la redevance payée par les usagers s’élève à 162 882.36 €, les autres recettes correspondant aux ICNE, aux subventions d’exploitation et subventions en annuités.

Le conseil municipal par 25 voix pour (Mr Michel MAILLOT Maire s’étant retiré de la salle conformément au texte légal constate, que pour cette comptabilité annexe, les identités de valeurs relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes sont conformes  avec les indications du compte de gestion dressé par Madame  le Receveur du Trésor Public.

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

18°) Compte Administratif 2003 « assainissement »

	
	Fonctionnement
	Investissement
	Ensemble

	Libellés
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents
	Dépenses ou déficits
	Recettes ou excédents

	Résultats reportés
	
	35 298.06
	46 935.48
	
	11 637.42
	

	Opérations exercice
	42 900.01
	132 100.14
	279 774.33
	382 723.62
	322 674.34
	514 823.76

	TOTAUX
	42 900.01
	167 398.20
	326 709.81
	382 723.62
	334 311.76
	514 823.76

	Résultats clôture
	
	124 498.19
	
	56 013.81
	
	180 512.00

	Restes à réaliser
	
	
	52 570.47
	52 570.47
	52 570.47
	52 570.47

	TOTAUX CUMULÉS
	42 900.01
	167 398.20
	379 280.28
	435 294.09
	386 882.23
	567 394.23

	Résultats définitifs
	
	124 498.19
	
	56 013.81
	
	180 512.00


Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances donne le détail des réalisations du budget tant en investissement qu’en fonctionnement. 

Globalement la section de fonctionnement a été réalisée à hauteur de 99.85 % en dépenses et de 106.90 % en recettes.

L’exercice 2003 fait apparaître un excédent d’exploitation de 124 498.19 €

Concernant la section d’investissement, son taux de réalisation est de 48.26 % en dépenses et de 61.50 % en recettes ; les restes à réaliser s’équilibrant en dépenses et en recettes à  52 570.47 €.

L’exercice 2003 fait apparaître un excédent d’investissement de 56 013.81 €.

Madame Nicole TERRIOT  indique qu’en investissement les principaux travaux réalisés sont, comme pour le budget de l’eau, la rue Gambetta et la rue des Capucins. Ces travaux sont également  subventionnés par l’Agence de l’Eau et le Conseil Général.

Les dépenses de fonctionnement se résument ainsi :

Remboursement de la dette en intérêt pour un montant de 19 536.56 €, dotations aux amortissements pour 23 363.45 € .

Les recettes de fonctionnement se résument ainsi :

Le Produit de la redevance payée par les usagers s’élève à 127 540.10 €, les autres recettes correspondant aux ICNE et aux subventions en annuités.

Le conseil municipal par 25 voix pour (Mr Michel MAILLOT Maire s’étant retiré de la salle conformément au texte légal constate, que pour cette comptabilité annexe, les identités de valeurs relatives au report à nouveau, au résultat de fonctionnement de l’exercice et au fonds de roulement du bilan d’entrée et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire aux différents comptes sont conformes  avec les indications du compte de gestion dressé par Madame  le Receveur du Trésor Public.

Reconnaît la sincérité des restes à réaliser.

Vote et arrête les résultats définitifs tels que résumés ci-dessus.

19°) Compte de Gestion  2003 Budget Général :

Monsieur Bruno LEON, Adjoint aux budgets, présente le compte de gestion 2003 dressé par Madame Maryse POILLOT receveur du Trésor Public et propose au Conseil Municipal de statuer :

1)
sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2003 au
31 décembre 2003, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2)
sur l’exécution du budget de l’exercice 2003 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;

3)
sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le conseil municipal par 27 voix pour :
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2003 par Mme Maryse POILLOT, receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni  observation, ni réserve de sa part.

20°) Compte de Gestion  2003 Budget « Eau » :

Madame Nicole TERRIOT, Adjointe aux finances, présente le compte de gestion 2003 dressé par Madame Maryse POILLOT receveur du Trésor Public et propose au Conseil Municipal de statuer :

1)
sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2003 au
31 décembre 2003, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2)
sur l’exécution du budget de l’exercice 2003 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;

3)
sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le conseil municipal par 27 voix pour :
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2003 par Mme Maryse POILLOT, receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni  observation, ni réserve de sa part.

21°) Compte de Gestion  2003 Budget « Assainissement » :

Madame Nicole TERRIOT, Adjointe aux finances, présente le compte de gestion 2003 dressé par Madame Maryse POILLOT receveur du Trésor Public et propose au Conseil Municipal de statuer :

1)
sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2003 au
31 décembre 2003, y compris celles relatives à la journée complémentaire ;

2)
sur l’exécution du budget de l’exercice 2003 en ce qui concerne les différentes sections budgétaires ;

3)
sur la comptabilité des valeurs inactives.

Le conseil municipal par 27 voix pour :
Déclare que le compte de gestion dressé, pour l’exercice 2003 par Mme Maryse POILLOT, receveur, visé et certifié conforme par l’ordonnateur, n’appelle ni  observation, ni réserve de sa part.

22°) Bilan des acquisitions et cessions immobilières :

Le conseil municipal prend acte du bilan de la politique immobilière menée en 2003 et décide de poursuivre dans le même sens et de saisir toutes les opportunités qui s’offriront d’acquérir des terrains en vue de la réalisation de logements ou de la constitution de réserves foncières.

23°) Affectation des résultats  2003  Budget général :

Sur proposition de  Monsieur Bruno LEON  Adjoint aux budgets, le  conseil municipal à l’unanimité décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 1 228 019.97€ dégagé au compte administratif 2003 comme suit :

Solde d’exécution de la section d’investissement au c/R001 pour  579 347.63 €

Excédent de fonctionnement  reporté au c/ R002 pour 648 672.34 €

24°) Affectation des résultats  2003  Budget eau :

Sur proposition de Madame Nicole TERRIOT  Adjointe aux finances, le  conseil municipal à l’unanimité décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 150 927.25€ et l’excédent d’investissement de 82 976.79 € dégagés au compte administratif 2003 comme suit :

Solde d’exécution de la section d’investissement au c/ R001 pour  82 976.79 €

Résultat de fonctionnement reporté au c/ R002 pour 150 927.25 €

25°) Affectation des résultats  2003  Budget assainissement :

Sur proposition de Madame Nicole TERRIOT  Adjointe aux finances, le  conseil municipal à l’unanimité décide d’affecter l’excédent de fonctionnement de 124 498.19 € et l’excédent d’investissement de 56 013.81€ dégagés au compte administratif 2003 comme suit :

Solde d’exécution de la section d’investissement au c/ R001 pour 56 013.81 €

Résultat de fonctionnement reporté  au c/ R002 pour: 124 498.19 €

26° : Taux de fiscalité 2004 :

Sur proposition de Monsieur Bruno LEON adjoint aux budgets, le conseil municipal à l’unanimité, considérant que le taux de variation proportionnelle de 1.01 retenu avait été arrondi au centième alors qu’il doit obligatoirement comporter 6 décimales et en l’occurrence s’établit à 1.009436, fixe le taux de taxe professionnelle à 9.76 % conformément à la demande des services fiscaux.

27°) Reversement de l’excédent du budget « Villecharles » :

Sur proposition de Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances, le conseil municipal à l’unanimité décide d’affecter l’excédent dégagé au compte administratif 2003 du budget annexe « Lotissement de Villecharles » d’un montant de 51 262.20 € au budget général.

28°) Décisions modificatives n° 1 – Budget général :

Monsieur Bruno LEON Adjoint aux budgets propose au conseil municipal l’ouverture et la réduction de dépenses et recettes tant en fonctionnement qu’en investissement. Il rappelle que cette D.M. prend notamment en compte les restes à réaliser dégagés au compte administratif 2003 en investissement mais également l’affectation  des résultats.

La D.M.1 s’équilibre en fonctionnement à la somme de 755 226.83 € 

Le virement à la section d’investissement (autofinancement) s’élève à 573 442.27 € .

Pour les autres inscriptions en dépenses, il s’agit de réajustement pour les frais d’eau, de chauffage de petit matériel, d’entretien de bâtiments de matériel et de réseaux. Un réajustement est nécessaire au poste « frais d’affranchissement » suite à l’envoi en recommandé avec A.R. pour les élections.

Il a été également prévu l’inscription d’annulation de titres pour les frais d’écolage qui n’ont pas pu être recouvrés.

· Le détail des recettes se décline comme suit :

· excédent dégagé au C.A. pour un montant de 579 347.63 €, 

· réajustement de crédit pour les contributions directes pour 56 333 €. (ce réajustement est dû à la notification définitive des bases reçues après le vote du budget primitif 2004).

· Le reversement de l’excédent du budget annexe du lotissement de Villecharles pour un montant de 51 562.20 €

· Produit des cessions immobilières 65 800 € (écriture réelle venant du rachat des terrains à la commune par le budget annexe du « lotissement de la Drouotte).

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et recettes pour un montant de 1 709 566 €.

Les dépenses d’investissement se décomposent comme suit :

· Restes à réaliser dégagés au C.A. 2003 pour un montant de 688 797.82 €,

· Report du déficit pour un montant de 648 672.34 €. Les autres crédits correspondant à un Réajustements de crédits budgétaires par rapport au B.P. 2004 et quelques opérations nouvelles à savoir :

· Etanchéité de la toiture au  Gymnase A. France

· Brûleur et chaudière  à la mairie 

· Signalétique et panneaux électoraux

· Desserte voirie ZI

· Place de la République

· Karcher pour nettoyage des rues et scarificateur

· Etude de faisabilité de l’orgue à l’église :

A ce sujet Monsieur Bruno LEON indique que suite à une réunion  avec Monsieur Charles BRUNEL de l’AOIS, la municipalité va lancer une étude de faisabilité d’installation de l’orgue à l’Eglise. Ces frais seront intégralement pris en charge par l’AOIS comme convenu dans le cadre du partenariat avec la ville.

Les  recettes d’investissement se décomposent comme suit  :

· Restes à réaliser pour un montant de 688 797.82 €

·  Virement de la section de fonctionnement pour un montant de 573 442.27 €

· Report de l’excédent de fonctionnement capitalisé pour un montant de 648 672.34 €

· Régularisation de la D.G.E. pour la Place de la République 

· Diminution de  300 000 € de l’enveloppe d’emprunts prévus pour les travaux d’investissement.

A l’unanimité le conseil municipal adopte la décision modificative proposée.

29°) Décisions modificatives n° 1 – Budget Eau :

Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances, propose au conseil municipal  la DM1.

La DM1 retrace la reprise et l’affectation des résultats.

L’exercice 2003 fait apparaître un excédent d’exploitation cumulé de 150 927.25 €, un excédent d’investissement de 82 976.79 €, des restes à réaliser en dépenses pour 22 226.76 €

La priorité étant de couvrir le déficit d’investissement de l’année soit 22 226.76 €, l’excédent réel d’investissement sera donc de 60 750.03 € et l’excédent d’exploitation sera de 150 927.25 €.

Le DM1 du service eau  s’équilibre en fonctionnement à la somme de 150 927.25 € et en investissement à la somme de 233 904.04 €.

A l’unanimité le conseil municipal adopte la décision modificative proposée.

30°) Décisions modificatives n° 1 – Budget Assainissement :

Madame Nicole TERRIOT Adjointe aux finances, propose au conseil municipal  la DM1.

La DM1 retrace la reprise et l’affectation des résultats.

L’exercice 2003 fait apparaître un excédent d’exploitation cumulé de 124 498.19 €, un excédent d’investissement de 56 013.81  €, des restes à réaliser en dépenses pour 52 570.47 €

Etant donné qu’il n’y a pas de déficit d’investissement à couvri, l’excédent réel d’investissement sera donc de 56 013.81 € et l’excédent d’exploitation reporté sera de 124 498.19 € 

Le DM1 du service assainissement  s’équilibre en fonctionnement à la somme de 124 498.19 €  et en investissement à la somme de 232 582.47 €.

A l’unanimité le conseil municipal adopte la décision modificative proposée.

31°) Subventions exceptionnelles :

Sur proposition de Nicole TERRIOT, Adjointe aux finances, le conseil municipal décide à l’unanimité d’attribuer une subvention exceptionnelle de :

· 500 €  à l’association « Union Commerciale ParIs »

· 400 € à l’association « Aéro Modèles-club Val d’Is »

· 195.80 € en subvention complémentaire à l’UDMJC.

32°) Remise gracieuse de pénalités de retard :

Sur proposition de Nicole TERRIOT, Adjointe aux finances,  le conseil municipal décide à l’unanimité d’accepter la demande de remise gracieuse de la Sté SEB pour une pénalité de 78 € appliquée suite à un retard de paiement au titre de la Taxe Locale d’Equipement.

33°) Admission en non valeur :

Sur proposition de Nicole TERRIOT, Adjointe aux finances,  le conseil municipal décide d’admettre en non valeur pour un montant de 5 591.72 € les titres émis à l’encontre de plusieurs communes  ( frais d’écolage pour un montant de 5 474.76 €  location de salle pour 78.51 € et prestation CAF pour 38.45 €).

34°) Etanchéité gymnase Anatole France : demande de subvention :

Sur proposition de Monsieur Michel GASNIER, Adjoint aux bâtiments, le conseil municipal à l’unanimité sollicite l’aide du Conseil Général pour les travaux d’étanchéité au gymnase Anatole France.  

35°) Concours de maîtrise d’œuvre de la D.D.E pour le lotissement « Au-dessus de la Côte » :

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité décide que le taux de rémunération du concours de la D.D.E. pour la réalisation du lotissement « Au-dessus de la Côte »est de 4.39 %

36°) Régularisation des redevances de télédistribution « Maupertuis » :

Madame Nicole TERRIOT adjointe aux finances, expose au Conseil Municipal que la mise en recouvrement de la redevance de la télédistribution « Maupertuis » a été erronée de 1996 à 2000. Pour palier à cet état de fait, les redevances des années 2001 – 2002 et 2003 ET 2004  n’ont pas été recouvrées. Il est donc proposé au Conseil municipal de régulariser cette situation.

Le Conseil municipal à l’unanimité décide de régulariser le trop perçu auprès des résidents par un remboursement qui viendra en déduction  des sommes dues au titre des années 2001, 2002, 2003 et 2004.

37°) Restauration de la Stèle du Monument aux Morts : demande d’aide de la réserve parlementaire :

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité, sollicite l’aide de la réserve parlementaire pour le financement de la rénovation de la Stèle du Monument aux morts.

38°) Eglise Saint Léger : Etude diagnostic :

Sur proposition de Monsieur Michel GASNIER, Adjoint aux travaux, le Conseil Municipal à l’unanimité, autorise Monsieur le Maire à signer la convention d’études avec Monsieur Dominique JOUFFROY, architecte, pour une étude diagnostic de l’église Saint Léger à Is-sur-Tille.

39°) Convention de servitudes :

Sur proposition de Monsieur Henri GAUDE, Adjoint, le conseil municipal à l’unanimité autorise le Maire à signer la convention de servitudes avec le SICECO pour le passage d’une ligne électrique souterraine rue Gambetta.

40°) Projet de desserte de la Z.I.  appel d’offres ouvert :

Monsieur le Maire rappelle au Conseil municipal que par délibération du 31 mars 2004, il avait été décidé de lancer les travaux de desserte de la ZI par le biais de la procédure « adaptée ». Compte tenu du montant des travaux il faut modifier le type de procédure à savoir « appel d’offres ouvert ».

Le conseil municipal à l’unanimité décide de lancer ces travaux par le biais de la procédure d’appel d’offres ouvert.

41°) Travaux de voirie 2003 – avenant n° 1 :

Sur proposition de Monsieur le Maire, le Conseil Municipal à l’unanimité approuve le projet d’avenant n° 1 d’un montant de 1 685.50 € T.T.C. pour le programme de voirie 2003.

42°) Convention de mise à disposition de locaux :

Sur proposition de Monsieur Bruno LEON Adjoint aux budgets, le Conseil municipal autorise monsieur le Maire ou un adjoint délégué à signer les conventions de mises à disposition de locaux pour le service périscolaire et les services administratifs.

43°) Convention de mise à disposition de matériel et prestation de service  :

Sur proposition de Monsieur Bruno LEON Adjoint aux budgets le Conseil municipal autorise monsieur le Maire ou un adjoint délégué à signer les conventions de mises à disposition de matériel et de prestations de services.

44°) Convention de mise à disposition de personnel :

Sur proposition de Monsieur Bruno LEON, Adjoint aux budgets le Conseil municipal autorise monsieur le Maire ou un adjoint délégué à signer les conventions de mises à disposition de personnel dans le cadre de transfert de compétences .

45°) Autorisation de démolition d’un préau :

Sur proposition de Monsieur Michel GASNIER, Adjoint aux travaux, le conseil municipal à l’unanimité autorise Monsieur le Maire à signer tous actes à intervenir pour la démolition du préau cour Charbonnel.

Fait à IS SUR TILLE le  12 mai 2004

Le Maire

Michel MAILLOT
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